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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 



6 / 13

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 05072024
	Dossier complet: 05072024
	Numero enregist: G-2024-011643
	Intitulé du projet: Requalification des espaces publics de Fort Bloqué et son front de mer sur la commune de Ploemeur
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Mairie de Ploemeur
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 21560162600017
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: LOAS
	 Prenom: Ronan

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 14
41-a

	 Caracteristique du projet: Travaux dans les espaces remarquables du littoral
Aire de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus


	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à requalifier les espaces publics de Fort Bloqué ainsi que son front de mer. 
Le projet vise à améliorer la gestion environnementale globale du site, la fonctionnalité en favorisant la circulation des piétons et cyclistes, et l'esthétique du front de mer.  Le projet apporte donc des améliorations des usages, des mobilités et de leur sécurisation.
L'emprise du projet de requalification comprend :
-- L’ensemble du boulevard de l’Océan de la ganivelle de trait de côte, délimitant les espaces naturels des espaces minéralisés, aux limites parcellaires du front bâti ;
- Les amorces de raccords aux voies perpendiculaires ;
- La place des Goémoniers jusqu’au trottoir de la rue de Guidel ;
- La chaussée rue de Guidel en raccord à l’allée des Cormorans ;
- L’allée des Glycines jusqu’à la rue de Guidel ;
- Le rond-point Sud et son raccord sur la rue de Ploemeur ;
- Le boulevard des Sables Blancs jusqu’à l’allée des Corvettes ;

	2 Objectifs du projet: Le projet se base sur trois fondamentaux : 
Amplifier la nature et ses dynamiques 
Apaiser le boulevard et sécuriser les flux
Intensifier le cœur de Fort Bloqué. 
Les objectifs qui en découlent sont : 
Lieu de vie : Créer un aménagement propre à Fort Bloqué avec des espaces de convivialité /  améliorer l’accessibilité et mettre en valeur les équipements publics
Lieu fréquenté : Faciliter et sécuriser les déplacements doux / Gérer la vitesse et le flux d’automobiles sur la RD / Limiter les conflits d’usage / Supprimer les stationnements sur la bande côtière et en zone Nds, structurer l'offre de stationnement en zone urbanisée
Lieu de pratique de sports : Rendre accessible la pratique pour tous / promouvoir le sport - santé
Lieu d’animation : Créer un espace modulable pour accueillir des animations
Lieu remarquable : Repenser la connexion des espaces publics proche de la plage / Réduire le ravinement des eaux de pluie  / Reculer au maximum les enjeux situés à proximité du trait de côte / Améliorer les vues sur mer
Lieu touristique : Faire de Fort Bloqué la vitrine littorale de Ploemeur 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: - Réaménagement du boulevard de l'océan : Le projet prévoit la suppression totale des stationnements coté océan au profit d’une piste cyclable bidirectionnelle en site propre large de 3m en enrobé clair (teinte beige), ainsi que d’un 
chemin côtier large d’au moins 2.5m en sable stabilisé, avec de nombreuses surlargeurs permettant l’installation de bancs, transats, tables faces à la mer. Sur la partie Nord, le projet intègre une séquence à vocation sportive. En séparation avec la chaussée, sera installé sur 2m une bande plantée d’espèces pionnières de milieu littoral. 
- Réaménagement de la place Goëmoniers : création d'espace béton de plain-pied avec le boulevard et les espaces adjacents à l'arrière avec conservation des arbres sains. La place se poursuivra par une voie verte (chemin existant recalibré) jusqu'à la rue de Guidel. rejoignant ainsi la voie vélo vers Ploemeur centre existante.
Elle séparera physiquement deux espaces : un parking quotidien de 41 places et une espace paysager composé d’une large noue et d’une prairie renforcée pouvant être utilisée en haute saison comme aire de stationnement (36 places potentielles).
- Réaménagement de l'allée des Glycines : Cet ancien terrain vague est aménagé avec une voie centrale de 4 m en sens unique en enrobé grenaillé type Goasq, desservant des stationnements perméables en pavés à joints gazon (31 places) et les accès aux garages des maisons attenantes. Le projet intègre l’infiltration et la gestion des eaux pluviales à la parcelle.
- Le giratoire sud est recalibré pour réduire les emprises routières pour créer des placettes et redessiner les cheminements doux.
Une phase travaux importante concerne la plantation des végétaux, arbustes et arbres nombreux sur ce projet (+110)
En phase travaux, tous les moyens seront mis en place pour ne pas polluer les sols ou les eaux souterraines et respecter les zones sensibles.   
	2 Phase exploitation: L'exploitation du site sera le même qu'actuellement, le projet ne concernant que la requalification des espaces publics et du front de mer.


	4 Procedures administratives: Autorisation d’urbanisme : permis d'aménager
	6 Grandeurs du projet: Superficie de la zone de projet
	6 Valeurs: 28 824m²
	6 Nom: 
	6 Voie: Boulevard de l'Océan
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Ploemeur
	6 Code postal: 56270
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 03
	6 Coordonnees_long °: 30
	6 Coordonnees_long ': 00
	6 Coordonnees_long ": W
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 44
	6 Coordonnees_Lat ': 06
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Ploemeur
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de Ploemeur approuvé du 14 mars 2013 et dont la dernière procédure a été approuvée le 10/10/23. Le projet est situé sur les zonages Uaf, Ubm, Ubf et Nds.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF I ETANG DE LANNENEC (530007556) située à 154m au nord-est.

ZNIEFF I SABLIERES DE FORT BLOQUE (530006828), située à 560m au nord-est.

	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L’arrêté préfectoral de protection de biotope le plus proche se situe à 6,1km à l’est : n°FR3800990 « Souterrains et bunkers de la colline de Soye – Ploemeur »
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Commune classée commune littorale car riveraine de l'océan atlantique.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le zonage le plus proche se situe à 1,7km au nord du projet : Réserve Naturelle Régionale « Étangs du Petit et du Grand Loc'h » (FR9300004).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) des infrastructures de l’Etat dans le Morbihan, 3ème échéance 2018-2023 a été approuvé par arrêté préfectoral le 10 décembre 2019. Le PPBE 4ème échéance est en cours d’élaboration.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Aucun monument historique protégé ou abords de protection de monument historique, site patrimonial remarquable n'est présent dans la zone de projet.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le terrain est aménagé et il ne présente pas d'indicateurs
de présence potentielle de zone à dominante humide.
Selon les données du Forum des Marais de l’Atlantique, aucune zone humide se trouve dans le périmètre du projet.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune est incluse dans le périmètre du : PPRL Ploemeur-Anse du Stole pour l’aléa submersion marine. Cependant, la zone de projet n’est pas concernée par le périmètre de ce PPRL.
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRL est approuvé le 24/09/2014.
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Deux sites CASIAS sont situés dans l'emprise du projet : 
- SSP3816406 (LE FERRAND Jean François, garage)
- SSP3816407 (station-service TOTAL). Cependant, ces deux sites semblent mal géolocalisés puisque qu'ils étaient localisés rue Fort
Bloqué et non dans Fort Bloqué.
Un site CASIAS est situé à 8 km à l’est du projet SSP3816395 qui n'est plus exploité
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet n’est pas localisé à proximité immédiate de captages d’alimentation en eau potable (AEP) actif. Le plus proche se situe à 5,44km à l’est du projet (KERMADOYE - FORAGE PA1 (F29)).
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est situé à 260m à l’ouest du projet : Fort Bloqué.
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone de projet se situe sur sa partie ouest sur le périmètre de la zone natura 2000 : FR5300059 « Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc'h et de Lannenec ».  
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Les sites classés les plus proches sont ceux du « littoral des dunes et étangs et DPM » et « des grées de Lanvaux » situés à 14,2 km au sud-est.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement d’eau n’est prévu lors de la phase travaux ou de la phase exploitation.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Ce projet n'a pas vocation à drainer les eaux souterraines ou à modifier l'aspect quantitatif ou qualitatif des dites masses d'eau. Lors de la phase chantier, une plus grande vigilance ainsi que des mesures de chantier spécifiques seront portées vis à vis des risques de pollution.
	 Projet excedent materiaux: Off
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: En l'état actuel du projet, le bilan "matériaux" n'a pas encore été réalisé.  
	 Projet deficit materiaux: Off
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de modifier les équipements d'alimentation en eau potable/assainissement existants.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit dans une zone fortement urbanisée avec de grandes surfaces artificialisées.
Quelques arbres en état dégradé (tempêtes de novembre 2023) seront détruits pour l'aménagement de la place des Goëmoniers. D'autres seront plantés. 
Le passage d’un spécialiste avant leur destruction permettra de s’assurer de l’enjeu nul.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone de projet se situe sur sa partie ouest sur le périmètre de la zone natura 2000 : FR5300059 « Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc'h et de Lannenec".
Au vu de la distance du site natura 2000, des liens fonctionnels avec la zone d’étude sont probables. Cependant, la zone d’étude étant déjà urbanisée, elle ne correspond pas aux milieux naturels présents dans le site natura 2000. Aussi, de nombreux milieux correspondent à des milieux aquatiques, non présents dans la zone d’étude. Ainsi, le projet n'aura pas d'incidence particulière sur le site Natura 2000.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet prend place sur des terrains déjà artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 1 ICPE est située à 195 m à l’est du  projet : CHARIER CM (ISDI Guermeur) – code aiot 0005518417 – non SEVESO – régime enregistrement, 
A noter que ce site est mal localisé (> 5km)
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par le risque inondation : remontée de nappes. 
Le risque sismique est faible sur l'ensemble de la commune. 
Le risque radon est fort sur l'ensemble de la commune.
Toutefois, la conception du projet n’entraînera pas de modifications des risques naturels et sera en adéquation avec le règlement parasismique.

	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: La requalification des espaces publics de Fort Bloqué augmentera notamment la circulation piétonne et cycliste. Le réaménagement des stationnements n'augmentera pas le trafic routier. 
Le projet aura donc un impact positif sur les déplacements piéton et cycliste.

	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: La phase travaux du projet sera vectrice de bruits/nuisances sonores. Aucune émergence sonore n'est attendue en phase d'exploitation puisque l'utilisation du site reste la même.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les cartes de bruit du département du Morbihan montrent que la zone de projet n'est pas affectée par le bruit des infrastructures de transport. Des bruits de type urbains sont toute de même présents.
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Pas d'émissions d'odeurs particulières liées au projet mis à part les rejets atmosphériques des voitures, déjà présents sur les routes à proximité. 
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase chantier, le projet pourra entraîner des vibrations (engins de travaux).
En phase d'exploitation, le projet n'engendrera aucune vibration. 
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Aucune émission lumineuse engendrée en phase chantier (période diurne). En phase exploitation, le projet est en zone déjà urbanisée, éclairage public en led de couleur chaude / extinction de 23h à 6h
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet étant dans un contexte urbain, de nombreuses émissions lumineuses sont présentes.
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase travaux sera le lieu de fonctionnement de machines/engins motorisées, générant des émissions atmosphériques (gaz d’échappement et poussières).
La phase exploitation n'engendrera pas de rejets atmosphériques.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Aucun rejet liquide n'est à prévoir dans le milieu naturel. La zone de projet est déjà imperméabilisé. Les eaux pluviales seront gérées conformément au PLU de Ploemeur.
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales en limite du littoral seront dirigées vers l’intérieur des terres pour éviter l’érosion du talus dunaire et seront en partie infiltrer à la parcelle ou dirigées vers les zones d'espaces verts.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase chantier le projet est susceptible de générer des déchets inertes liés aux phases de terrassement. Ces déchets seront évacué en filière agréée.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Aucun monument historique protégé ou abords de protection de monument historique, site patrimonial remarquable ou sites archéologiques n’est répertorié dans la zone de projet.
Une végétalisation est prévue à l'issu des travaux avec une diversité de palette végétale. Les lignes arborées, bandes plantées et formations dunaires permettront à la fois de contrer les effets du vent et d’ingérer au mieux le projet dans son environnement.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit la requalification des espaces publics de Fort Bloqué et son front de mer.  L'usage du sol reste donc le même.
Pour rappel, le projet dans son ensemble vise à améliorer l'esthétique et la fonctionnalité de la commune tout en favorisant la circulation des piétons et des cyclistes.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: L'ensemble des Avis de l'Autorité Environnementale entre 2019 et 2024 portant sur des projets situés dans un rayon de 5km autour du projet à l'étude ont été consultés sur le site de la DREAL Bretagne. Les recherches effectuées ont permis de constater que plusieurs projets ayant fait l'objet d'un avis de l'autorité environnementale sont localisés à proximité de la zone d'étude : 
- Musée Gauguin (2023-010815) / ZAC Coeur de Ville et Saudraye (2023-010522) / Exploitation et extension carrière Imerys(2022-0010064)
Les incidences du projet d’aménagement du front de mer de Fort Bloqué ne sont pas susceptibles d'être cumulées 
 avec celles des projets recensés ci-avant.Le détail des impacts cumulés est présenté en annexe 9.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet est localisé sur le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 
Le projet n'est concerné par le périmètre de SAGE "SCORFF".
Le projet est présent dans le périmètre d'un site Natura 2000 : FR5300059 « Rivière Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc'h et de Lannenec » 

	4: 
	 Description: En phase travaux, pour éviter et réduire les effets négatifs notables sur l'environnement (risque de pollution, matières en suspension, etc..) plusieurs mesures d'évitement et de réduction seront mises en place (limitation/adaptation des emprises des zones de circulation des engins de chantier, gestion responsable du chantier, contrôle des espèces exotiques envahissante, lutte contre d'éventuelle pollution chantier, gestion du chantier pour limiter les nuisances envers les riverains et les zones sensibles, adaptation de l'éclairage pour limiter les nuisances envers la faune, insertion paysagère du parking..)

En phase exploitation, les impacts du projet seront plutôt positifs : désimperméabilisation et végétalisation d'espaces publics, amélioration du cadre de vie, suppression des stationnements en zone nds, développement des mobilités douces, extinction nocturne de l'éclairage public, etc.
Pour ces raisons, il n'est pas prévu de mesure d'évitement.

Au vu des informations et caractéristiques disponibles, le projet n’aura aucun impact notable sur l’environnement et la santé humaine. 


Le détail des mesures est présenté en annexe 8, note de synthèse environnementale.




	7: 
	 Auto-evaluation: C'est un projet de requalification sur une zone déjà urbanisée et artificialisée qui prend en compte la signature littorale, la réduction des zones minérales, le recul des aménagements du trait de cote et le respect des zones sensibles Nds, la désimperméabilisation des surfaces, l'amélioration de la gestion intégrée des eaux pluviales à la parcelle, la suppression du ravinement sur les zones d'enrochements, la revégétalisation et l'enrichissement de la palette végétale. Le projet par le développement des mobilités douces participe à la pacification du lieu.  Ainsi, celui-ci ne générera pas d'impact environnemental significatif sur le périmètre d'implantation et n'ajoutera pas de nuisances significatives supplémentaires quant aux conditions actuelles de la zone et de ses abords. 
Au regard de ces éléments, nous estimons que notre projet prend en compte fortement le contexte environnemental sous toutes ses composantes et devrait donc être dispensé d'une évaluation environnementale. 
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